
                          COMMUNE DE GORBIO 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS                                  

DU 20 NOVEMBRE 2024 

 

L’An deux mille vingt-quatre le 20 NOVEMBRE à DIX HUIT HEURES, 

 

NOMBRE DE MEMBRES : 

Afférents au Conseil Administration : 10 

En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération : 10 

 

 

PRESENTS :  

M. Fabrice PASTOR (Président de droit), Mme Catherine PANDIN (Vice-Présidente), Mme Sabine 

CERVEL, Sophie HOCHEL, Véronique CROCHEZ, M. Kevin GAUTIER, Mme Stéphanie DAIME, Mme 

Nathalie LARRIVE, Mme Andrée PASTOR, Mme Agnès PINELLI, Mme Myriam VALLUY. 

ABSENTS EXCUSES :  

ABSENTS : 

 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice. 

 
SECRETAIRE DE SEANCE :  
Il a été, conformément aux dispositions de l’article 53 de la loi du 5 avril 1884, procédé à 
l’élection d’une secrétaire pris au sein du Conseil d’Administration, Agnès PINELLI, ayant 
obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 
 
Le Conseil d’Administration après avoir entendu les rapporteurs, a décidé de : 

 

1 – PRESENTATION NOUVELLE EQUIPE 
RAPPORTEUR : Fabrice PASTOR 
Présentation des anciens et des nouveaux membres de l’équipe. 

 



2 – ORGANISATION DU GOUTER DE NOEL 
RAPPORTEUR : Catherine PANDIN 
Le goûter offert par le CCAS aux Aînés de la commune aura lieu le samedi 14 décembre 

2024, à 15 h, à la salle des fêtes Louis GIAUSSERAN, au village.  

Il sera composé de : Fougasse mentonnaise, tartes aux fruits et au citron, papillotes de 

Noël, diverses boissons chaudes et jus de fruits.  

On s’organise pour l’achat de ces pâtisseries et boissons, ainsi que le matériel pour le 

service et la décoration. Une invitation sera adressée par voie postale à tous les Aînés 

concernés, avec une demande de réponse pour confirmer leur présence au goûter, avant le 

30 novembre  

 

3 – PANIER DE NOEL 
RAPPORTEUR : Catherine PANDIN 
La livraison des paniers est prévue la première semaine de décembre. Ils seront remis à 

leurs destinataires de façons suivantes :  

- lors du goûter de Noël, pour ceux qui ont répondu à l’invitation du CCAS 

- distribués au domicile des personnes dans l’incapacité de se déplacer pour raison de 

santé et qui se seront signalées sur le questionnaire.  

- retirés à l’ancienne POSTE, avenue de Verdun, près de la salle des Fêtes du village, de 9h 

à 12h et de 14h à 16h, les Mardi 10, mercredi 11 et jeudi 12 décembre.  

 

5- ANIMATIONS OFFERTES AUX EHPAD 

RAPPORTEUR : Catherine PANDIN 
Prendre contact avec les animatrices des Hauts de Menton et de Gastaldy, pour le partage 

de Galettes des Rois ou autre goûter à définir, en même temps que des animations 

souhaitées et à quelles dates. 

 

6- DIVERS 

Pour coordonner toutes ces activités prévues, nous nous contacterons soit par téléphone, 
soit en organisant des rencontres entres les membres disponibles qui relaieront ensuite les 
infos aux autres.  
 

Fin de la séance à 19H10 

        Gorbio, le 20 novembre 2024  

  Le Président du CCAS,  

 

        Fabrice PASTOR   


